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Demanderesse : 
 

Hydro-Québec 
représentée par Me Joelle Cardinal. 

 

Intervenants : 
 
Association des hôteliers du Québec et Association Restauration Québec (AHQ-ARQ) 

représenté par Me Steve Cadrin; 
 

Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et le Conseil de 
l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ) 

représenté par Me Sylvain Lanoix; 
 

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) 
représentée par Me André Turmel. 

 

Observateur : 
 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 

Représenté par Me Dominique Neuman 
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1. INTRODUCTION 
 
[1] Le 12 mars 2024, la Régie de l’énergie (la Régie) rend sa décision D-2024-0241 
portant sur la demande d’approbation des modifications à la méthode de cheminement 
des coûts pour l’établissement des charges d’exploitation d’Hydro-Québec dans ses 
activités de transport et de distribution. 
 
[2] Dans la présente décision, la Régie rectifie sa décision D-2024-024 pour y corriger 
une erreur d’écriture, conformément à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie2. 
 
 
 
2. RECTIFICATION 
 
[3] Une erreur d’écriture s’est glissée au tableau 9 du paragraphe 265. Les montants 
inscrits en ce qui a trait aux frais réclamés, admissibles et octroyés, incluant les taxes, pour 
la FCEI auraient dû être de 57 161,60 $, et non de 51 161,60 $, en cohérence avec la 
décision énoncée au paragraphe 263 de cette décision. 
 
[4] Par conséquent, le tableau 9 du paragraphe 265 doit être rectifié et se lire comme 
suit : 

« TABLEAU 9 
FRAIS RÉCLAMÉS, ADMISSIBLES ET OCTROYÉS, INCLUANT LES TAXES 

 
Intervenants Frais réclamés 

($) 
Frais admissibles 

($) 
Frais octroyés 

($) 

AHQ-ARQ 61 116,80 61 116,80 61 116,80 

AQCIE-CIFQ 76 860,35 76 860,35 70 000,00 

FCEI 57 161,60 57 161,60 57 161,60 

TOTAL 195 138,75 195 138,75 188 278,40 

» 
 

 
1  Décision D-2024-024. 
2  RLRQ, c. R-6.01. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-A-0036-Dec-Dec-2024_03_12.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01#page=1
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[5] Pour ces motifs, 
 

La Régie de l’énergie : 
 

RECTIFIE la décision D-2024-024 afin que le tableau 9 du paragraphe 265 se lise comme 
suit : 

 
« TABLEAU 9 

FRAIS RÉCLAMÉS, ADMISSIBLES ET OCTROYÉS, INCLUANT LES TAXES 

 
Intervenants Frais réclamés 

($) 

Frais admissibles 

($) 

Frais octroyés 

($) 

AHQ-ARQ 61 116,80 61 116,80 61 116,80 

AQCIE-CIFQ 76 860,35 76 860,35 70 000,00 

FCEI 57 161,60 57 161,60 57 161,60 

TOTAL 195 138,75 195 138,75 188 278,40 

» 

 

 
 

 
 

Esther Falardeau 
Régisseur 

 
 
 

 
Pierre Dupont 

Régisseur 
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